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Chères Rémiliennes, chers Rémiliens,
L’avènement d’une nouvelle année est toujours l’occasion de faire un
bilan rapide du passé récent et tracer des lignes pour l’avenir.
Il sera bientôt temps d’adresser à chacun d’entre vous un bilan du
mandat municipal qui se terminera en mars prochain avec la mise en
perspective de nos réalisations conformes à nos projets d’il y a six ans.
Cette période a été marquée par d’importantes réalisations, aux premiers rangs desquels se
trouvent la préparation, la construction et l’ouverture du nouveau groupe scolaire Andrée
Mérand. Ce projet qui a vu son aboutissement pour la rentrée scolaire 2012, est une page
importante qui se tourne dans la commune, et un commencement pour les générations futures.
Combien passeront dans ses murs !!!
Les écoles maternelles et primaires qui étaient réparties sur le territoire communal ont été
regroupées dans un bâtiment spacieux, confortable et fonctionnel pour le bonheur de nos
enfants, cette année 163 élèves !!!
Après les ajustements habituels et les travaux complémentaires parents et enseignants se
plaisent à dire que c’est une réussite facilitant l’accueil des enfants.
Cet accueil s’est développé avec la mise en place à ST Rémy, sur le site d’une cantine
intercommunale puisque nous accueillons des enfants de La Chapelle et des Chavannes et
avec le périscolaire les enfants dont les parents travaillent peuvent venir à l’école plus tôt le
matin et repartir plus tard.
Des services dont auraient peut-être rêvé nos aînés !
Or voilà qu’aujourd’hui on vient imposer aux communes une réforme des rythmes scolaires;
celle-ci décrétée par le ministre de l’Education Nationale et gérée par…les communes, qui
doivent en plus l’organiser ! Nous allons travailler à l’échelle du canton grâce à DECLICC et
essayer de mettre en place ce nouveau mode de fonctionnement.
Les parents y sont majoritairement opposés, les enseignants aussi et les communes pourtant
peu enclines à la rébellion, n’approuvent pas du tout. Pourtant il faudra s’y plier, même si le
conseil municipal a délibéré défavorablement et a indiqué qu’il ne souhaitait pas que cette
réforme s’applique aux enfants de maternelle.
L’objectif étant d’étaler le temps scolaire avec l’école le mercredi et à des disciplines extra
scolaires encadrées par du personnel extérieur placé sous l’autorité municipale, au-delà du
temps consacré à l’enseignement, et payé principalement par les communes et les parents.
On verra, si elle est maintenue en l’état à la rentrée mais cela va compliquer la vie à beaucoup
de parents, leur coûter aussi, sans apport réel important pour l’enfant, selon les spécialistes
(encore plus de temps passé dans les établissements scolaires).
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La vie économique et L’emploi demeurent fragiles dans le secteur de la sous-traitance
automobile du fait du ralentissement de l’économie et aussi dans le secteur de la petite
motorisation chez SPIREL où l’espoir s’atténue de jour en jour.
Ce n’est pas faute de se battre pour cette entreprise avec comme objectif principal le maintien
de l’emploi et aussi de faire en sorte que les salariés obtiennent des compensations justes et
dignes de leur investissement dans l’entreprise en cas de cessation d’activité. D’autres PME se
développent et s’installent sur la ZI (Chaumaz, Serem, Thiaffey, Durbet).
Les services aux habitants, comme chaque année sont et seront une préoccupation permanente
de vos élus, car de ceux-ci dépend la qualité de vie des Rémiliens. Tous les services sont
concernés, des commerces toujours disponibles et qui animent la vie locale, aux artisans
locaux, aux entrepreneurs et aux agriculteurs. Tous concourent au bien vivre chez nous et nous
les remercions.
Les services liés à la santé que nous avons aidés à s’installer avec le bon fonctionnement des
cabinets paramédicaux dont la kinésithérapeute, et aussi la psychologue et les infirmières;
même s’il est souhaitable qu’un médecin se réinstalle à ST Rémy le plus rapidement possible et
nous continuons d’y travailler.
Les hommes et les femmes du pays :
Bien sûr, j’ai déjà parlé des salariés en difficulté, mais j’ai à
nouveau une pensée pour eux.
Ensuite qu’il me soit permis de féliciter les champions de la
commune dans de nombreuses disciplines et en particulier le
ski avec Antoine Martinato et Mike Cristaldi, la pétanque avec
Emma Pesenti, Bérangère Favario, et Quentin Bignardi, la lutte
avec Théo Jeanneau, et tous les sports, boules, foot, équitation,
etc… et ceux qui brillent et que la presse locale que je remercie
au passage, met en lumière.
Je veux remercier ici tous les Présidents et
Présidentes d’Association et l’ensemble des
personnels communaux et les élus.
Je souhaite également saluer des
personnalités qui ont quitté la commune,
Raymond DESTAING de l’ONF, et le Père
Benoît BUISSON qui a pris sa retraite
à … 90 ans !

Bon vent à tous ! 4
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Le bâti communal et les services communaux toujours plus nombreux et qui se veulent
performants. La commune a en charge beaucoup de choses. Certaines se voient moins comme
les services des eaux, du cimetière, l’entretien des voiries communales dont les routes
forestières, les services plus courant comme le secrétariat de mairie et l’accueil des
associations, les services de l’Agence Postale ou encore la gestion des salles et locaux
communaux, pour mémoire, voici le bâti communal :
La mairie, le groupe scolaire, les anciennes écoles, le presbytère, les chapelles, l’église, la salle
Belledonne, la salle Rencontre, le bâtiment services techniques, l’agence postale, les locaux
médicaux, les réservoirs et bâtiment technique pour l’eau, le service incendie avec le SDIS, les
monuments aux morts, l’éclairage public, les 5 abris bus (Girard, Etalons (nouveau), Chef-lieu,
Grivolley, rue du Lac Bleu), le four communal, les locaux des associations (pétanque, boule,
foot, tennis, chasse, club Nouvel Age, Anciens Combattants, Arts et Loisirs), les locaux
commerciaux communaux soumis à bail (Auberge du Pont et Snack du Lac Bleu, le camping du

Lac Bleu), la Zone Industrielle, les lacs
et étangs et le local de sécurité, les
terrains de jeux (foot, pétanque, tennis,
city park, parcours de santé), le terrain
de l’aérodrome et le terrain du Centre
Equestre, la station d’épuration
(lagunage).

Sans oublier :
La forêt qui couvre près de 3000 hectares de la commune, dont 870 ha de résineux propriété
communale, pour mémoire la commune couvre 4500 ha et les terrains communaux, notamment
ceux donnés à bail aux agriculteurs et éleveurs au lieudit « le Canada » ou dédiés à d’autres
activités.
J’ai tenu à lister l’ensemble de nos biens mobiliers et immobiliers, essentiellement les locaux
pour que chacun mesure la responsabilité engendrée et la charge que cela représente, en
même temps que la chance dont nous bénéficions tous de vivre à St Rémy.
J’ai fait en sorte que la plupart des associations soient installées dans leurs locaux et je me
réjouis avec les conseillers de les voir prospérer et réussir.
Comme depuis de nombreuses années, je me bats pour que la commune soit bien dotée en
équipements, bâtiments et services, développant ce qui avait été entrepris par nos
prédécesseurs.
D’autres projets existent encore, mais cela devrait passer par l’intercommunalité, si elle les
accepte.

Abris Bus
des 

Etalons
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Les travaux
En 2013 nous avons connu une pause relative dans les gros investissements et continué ce qui
était engagé, voici les principaux travaux qui seront détaillés plus loin :
- La voirie du groupe scolaire a été achevée avec la mise en place de l’éclairage public, suite

à l’installation d’un nouveau transformateur à côté de la caserne des pompiers, on a
raccordé le groupe scolaire et le réseau de proximité en changeant les candélabres et
surtout en démolissant enfin la cabine haute à proximité de l’église.

- A la Tour et sur la route du Four, on a continué l’enfouissement des réseaux secs.
- Au cimetière des travaux d’entretien et la mise en place complémentaire de columbariums

pour les urnes funéraires.
- On a rendu tous les bâtiments communaux accessibles aux personnes à mobilité réduite,

reste un petit travail à l’Agence Postale.
Les projets…éventuels
Comme je le dis souvent, nous faisons beaucoup… voire tout notre possible, comme toutes les
équipes qui s’engagent pour la commune, mais en plus des moyens à réunir il reste et restera
toujours du travail à accomplir, il faudrait :
1. Requalifier le Centre-bourg : reprendre le plan de circulation et en sécuriser l’accès /

aménager devant la mairie et les commerces

2. Compléter le stationnement pour le groupe scolaire (qui pourra servir aussi pour
l’agrandissement du cimetière)

3. Agrandir le cimetière
4. Finir les travaux Route du four par un nouvel enrobé, comme pour la Route des Brosses
5. Etudier l’agrandissement de la mairie
6. Engager la mise en place du PLU et donc la révision du POS pour le transformer
7. Revoir le chauffage à l’église, etc… 6



L’intercommunalité
Ça y est, depuis le 1er janvier, nous sommes en Communauté de Communes. Cela va changer
peu de choses au début avec le transfert de tous les syndicats intercommunaux à cette nouvelle
structure (EHPAD, MUSIQUE, JEUNESSE-DECLICC, PETITE ENFANCE …)
Par la suite et compte tenu des compétences obligatoires :
- aménagement du territoire
- et économie sont transférés, cela changera la manière de travailler, et puis il y aura des

compétences nouvelles et certainement des regroupements d’équipements et des projets
nouveaux, mais cela demandera du temps.

Les objectifs :
- Ne pas perdre notre pouvoir de décision
- Veiller à ce que tout se passe sans augmenter les charges
- Organiser les choses oui, mais ne pas laisser la commune se diluer dans

l’intercommunalité.
Quoi de neuf dans notre Rémilien ?
Une première nouveauté dans notre Rémilien, le journal de la commune, dès cette année grâce
à Henri Didelle, photographe d’art, conteur et auteur du livre « Une terre, des Hommes » nous
allons vous présenter, avec des personnes ressources, chaque année un hameau de Saint
Rémy de Maurienne avec des anecdotes et son histoire. Ceci ayant pour but pour les nouveaux
habitants de connaitre mieux leur commune et de rappeler des souvenirs aux autres.
Une seconde nouveauté avec une page écrite par la journaliste Catherine Chevalier au sujet
d’un service intercommunal : cette année, l’enfance et la petite enfance, pour l’information de
familles.
Après tout cela il me revient de souhaiter que l’an nouveau soit sous le signe du bonheur et de
la réussite pour chacune et chacun !
Que la nouvelle année nous apporte la paix et la sérénité et que ceux qui souffrent dans leur
corps ou dans leur cœur soient apaisés !
Que l’intérêt collectif prime et que nous le défendions ensemble !
Que tous ceux qui luttent pour conserver leur travail ou pour en trouver, comme ceux qui sont
en difficulté, voient l’avenir s’éclairer !
Ce sont mes vœux pour 2014.
« Tout groupe humain prend sa richesse dans la communication, l’entraide et la solidarité visant
à un but commun : l’épanouissement de chacun dans le respect des différences. » F.DOLTO

CH.ROCHETTE
Maire de Saint Rémy de Maurienne
Conseiller Régional
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Budget Communal Budget Eau/Assainissement
Résultat de fonctionnement :

excédent de clôture :              526 383 €
Résultat d'investissement :

déficit de clôture :                   720 673 €

Résultat de fonctionnement :
déficit de clôture :                      43 394 €

Résultat d'investissement :
excédent de clôture :                 194 062 €

Résultat global : déficit : 194 290 € Résultat global : excédent : 150 668 €

Fonctionnement
Dépenses :
Charges exceptionnelles
Charges à caractère général
Charges de personnel
Charges de gestion courante
Charges financières
Opération d’ordre
Virement section d'investissement
Total dépenses

23 000 €  1%
540 950 €  29%
424 300 €  23%
583 625 €  31%

96 000 €  5%
9 200 €  0,5%

194 290 €  10,5%
1 871 365 €

Recettes :
Produit des services
Dotations et participations
Impôts et taxes
Produits de gestion courante
Produits divers
Total recettes

124 799 €  6,5%
412 826 €  22%

1 280 740 €  68,5%
52 000 €  2,95%

1 000 €  0,05%
1 871 365 €

1%

29%

23%31%

5%

0,5% 10,5%

6,5%
22%

68,5%
2,95%

0,05%

BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT BUDGET CCAS
Fonctionnement

 Dépenses et recettes :
269 372 €

Investissement
 Dépenses et recettes :

347 062 €

Fonctionnement
 Dépenses et recettes :

10 453 €

11,5%

42%
45%

1,5% Investissement
Dépenses :
Remboursement d'emprunts
Opérations d'équipement
Solde d’exécution 2012
Dépenses imprévues
Total dépenses

179 000 €  11,5%
672 798 €  42%
720 673 €  45%

21 355 €  1,5%
1 593 826 €

Recettes :
FC TVA/TLE
Subventions investissement
Virement section de fonctionnement
Affectation de résultat 2012
Emprunt
Opérations financières
Opération d’ordre
Total recettes

344 098 €  22%
159 855 €  10%
194 290 €  12%
526 383 €  33%
150 000 €  9,5%
210 000 €  13%
9 200 €  0,5%

1 593 826 €

COMPTE ADMINISTRATIF 2012

BUDGET PRIMITIF 2013 – Budget Communal

22%

12%
10%

33%
9,5%

13% 0,5%
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Syndicats Intercommunaux
 A.D.M.R. (Aide à Domicile en Milieu Rural)

Déléguée titulaire : TROCCARD Georgette – Déléguée suppléante : SON Josiane
 A.M.I.E.S. (Association Mauriennaise Insertion Économique et Sociale)

Déléguée titulaire : ESPINASSE Sophie
 S.I.R.T.O.M.M. (Syndicat Intercommunal de Ramassage et de Traitement des Ordures Ménagères de 

Maurienne) – Délégué titulaire : AILI Christian – Délégué suppléant : CRAPET Willy
 S.D.I.S. (Service Départemental d’Incendie et de Secours) : Délégués titulaires : AILI Christian – ROL 

Yves – Délégués suppléants : PERREAU Sébastien
 S.P.M. (Syndicat du Pays de Maurienne) – Délégués titulaires : CHAMPEMONT Daniel – ROCHETTE 

Christian – Délégués suppléants : LAMOTTE Marcel – TROCCARD Georgette
 OFFICE DU TOURISME – Délégué titulaire : LAMOTTE Marcel – Déléguée suppléante : 

ESPINASSE Sophie

Les syndicats : Collège, EHPAD, SIEMUCC, SIHGAC et SIVOM sont regroupés dans
l’intercommunalité de la Communauté du Canton de La Chambre depuis le 1er janvier 2014.

Maison de Justice et du Droit
Depuis le 1er septembre 2012, le Tribunal de Grande
Instance de SAINT JEAN DE MAURIENNE est remplacé
par la MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT. Elle est
ouverte à tous, sans rendez-vous, et ses services sont
gratuits.
Grace à un système de visioconférence, tout le monde
peut être mis en relation avec un professionnel du palais

de justice d’ALBERTVILLE et obtenir, via un scanner, des documents écrits, sans
avoir à se déplacer.
La MAISON DE LA JUSTICE propose de nombreuses permanences :
Conciliateur de Justice; Association départementale d’information sur le logement
(ADIL); Association de réinsertion, de contrôle et d’aide aux victimes (ARCAVI) ;
Chambre des notaires de Savoie; Association tutélaire des majeurs protégés
(ATMP); Protection judiciaire de la Jeunesse et le service pénitentiaire d’insertion
et de protection; Ordre des avocats d’ALBERTVILLE.
Pour en savoir plus : 04 79 56 83 54
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Visite d’une ferme typique organisée par Arts et Loisirs pendant la fête 
des jonquilles à Gérardmer en avril ainsi que la participation au Carnaval 

de Saint Rémy. 
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Remise de la médaille de l’Union Fédérale des Anciens Combattants
par le président André Couttaz et le vice-président François Balansard au 

président de l’AFN – ABC : Jo Richard. 
Ils ont aussi organisé un concours de belote à la salle Belledonne avec 32 

équipes récompensées.
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Sortie annuelle des anciens d’Afrique du Nord et de l’Amicale 
Boule Casba au Palais du Facteur Cheval. 

Réunion bouliste du secteur Maurienne cet automne à la salle Rencontre 
autour du président du Comité Bouliste Départemental de la Savoie, 

Roland Gava, qui a reçu les insignes de la commune.
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Remise des récompenses du concours jeunes organisé par l’Amicale 
Pêche en mai et qui a réuni 65 participants. 

Stand d’information et de démonstration toutes pêches en bordure du Lac 
Bleu lors de la journée chasse et pêche du mois de juin.
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Retour au soleil couchant pour le nouvel avion du club des Ailes de 
Maurienne : le JODEL D113 F-PLUR.

L’Association 3 Communes pour le Téléthon représentant : les 
Chavannes, La Chapelle & St Rémy vous remercie de votre massive 
participation lors des manifestations les 6, 7 & 8 décembre. Tous les 

fonds, les dons recueillis sont intégralement reversés à l’AFM TELTHON.
Cette année, vous nous avez permis de leur remettre : 12 188 €.
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Les manifestations de l’A.C.C.A. sont rares, mais elles n’en sont que plus 
belles. Elles attirent la moitié du village, c’est un vrai carrousel !

La première année d’un mandat de Président est toujours délicate à négocier. 
Il faut avoir l’œil partout et sur tout. Heureusement, les bénévoles ont bien 

participé aux manifestations organisées par le Club du Nouvel Age. Et 
la sortie à La Grange à Jules a rassemblé de nombreux adhérents.
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Le 16 novembre, plus de 80 personnes ont répondu présent au repas annuel 
proposé par la municipalité et l’équipe dynamique du CCAS chapotée par la 
présidente Josiane Son. Le délicieux repas préparé par l’Auberge du Pont et 

l’animation de Laurent ont contribué à faire de cet après-midi un grand moment de 
convivialité agrémenté de danses et de chansons, dans la joie et la bonne humeur.

Jean Rol nous a quitté début 2014.

Le Club Des Associations vous a proposé de nombreuses manifestations 
culturelles. Outre le Cinébus avec la projection de deux films par mois, nous avons 

eu les séances théâtres hiver de janvier à mars, nous vous avons convié au 
festival théâtre de la Boite Noire pendant une semaine en avril, à la journée 
Brocante, en juillet/aout les Nuits Blanches du Lac Bleu et pour terminer en 

septembre le Forum des associations.
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Le Sou des Écoles est destiné à financer différentes activités sportives et 
culturelles pour les enfants de l’école durant l’année scolaire.

Cette année, un nouveau bureau a été élu, en voici les nouveaux membres et 
leurs coordonnées :

- Nathalie GOZE - Présidente - 06.27.53.01.30
- Cécile CRAQUELIN - Secrétaire - 06.88.15.37.20
- Jessica DESCOUT - Trésorière
- Catherine LATOUR - Vice-Secrétaire

Le Complexe Équestre de l’Arc vous propose des cours du Baby poney
(3 à 5 ans) aux adultes, loisirs et compétition, pension, stages vacances scolaires, 

élevage et prochainement des concours de saut d’obstacle organisés par 
l’association Équid’Arc Sport Évènement.

Section sportive avec le partenaire : Collège de St Joseph à St Jean de Maurienne
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Groupe enfant de la troupe de théâtre du Comité des fêtes et 
manifestation lors de la matinée boudin avec le Père Noël.
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Ça bouge à la Gymnastique Volontaire, Brigitte, notre pétillante 
animatrice nous a proposé des séances dynamiques où chacun, toute 
génération confondue, a pu entretenir sa forme et son moral dans une 

ambiance travailleuse et dans la bonne humeur. Merci à Elle. 
Une année riche en nouveauté et en animations : un nouveau Bureau, de 
nouvelles adhésions, 2 ventes de pains et pâtisserie maison, une tombola, 

une participation à la fête du lac le 14 juillet, participation au forum des 
associations, et pour finir, une soirée tartiflette particulièrement réussie, et 

tout cela grâce à l’implication et au travail de tous les bénévoles. 
Nous continuerons sur notre belle lancée en 2014, puisque la GV célèbrera 

ses 40 ans d’existence.
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Championnats de Savoie Triplette organisé par la
Pétanque Rémilienne.

Emma Pesenti, Championne de Savoie Tête à Tête, ainsi que Bérangère 
Favario et Quentin Bignardi, Champions de Savoie Doublette.

20



Surveillance du meeting aérien à Saint Sulpice et les enfants des 
Sapeurs Pompiers qui prennent la relève.
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L’US Saint 
Rémy Football 

compte plus de 130 
licenciés et une 

dizaine de 
bénévoles.
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Effectif : 163 élèves
- Petite et Moyenne sections : 24 élèves – Sabine Jarret

ATSEM : Sylvie Mollard
- Moyenne et Grande sections : 23 élèves – Lydie Helleboid

ATSEM : Sandra Chaudet
- Grande section et CP : 21 élèves – Émeline Pobel

ATSEM : Marie-Pierre Mondet
- CP et CE1 : 22 élèves – Julie Lefebvre et Émilie Chanet

- CE1 et CE2 : 25 élèves – Olivier Akmouche
- CE2 et CM1 : 24 élèves – Hélène Trocherie
- CM1 et CM2 : 24 élèves – Amandine Pinel

- RASED : Véronique Benoit
- Enseignantes remplaçantes rattachées à l’école :

Aurélie Berthollet et Stéphanie Ferrier
- AVS (Auxiliaire de vie scolaire) : Véronique Dufeal
- EVS (Emploi de vie scolaire) : Véronique Raulin

Pour mémoire, la commune participe à hauteur de 50 € par an et par 
élève pour les fournitures scolaires et 40 € par an pour l’extra-scolaire
en dehors des sorties ski et piscine pris intégralement par la commune, 

cette dotation est gérée par la directrice de l’établissement.
24
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Divagation des Animaux – Ramassage de Champignons

Rappel de quelques règles de citoyenneté à 
l’attention des Grands…et des Petits :

Commune de St Rémy de Mne

DIVAGATION
DES ANIMAUX

INTERDITE

CHIENS & CHATS
Arrêté préfectoral du 14.06.2004

L’association Réguls’Matous s’occupe des chats errants, vous pouvez la contacter au :
04 79 59 82 44 ou 04 79 64 37 52.

Pour plus d’informations, consulter liste et réglementation en Mairie.

Commune de Saint Rémy de Maurienne
RAMASSAGE DE CHAMPI-
GNONS INTERDIT
(aux non résidents)

DIVIETO DI RACCOLTA 
FUNGHI

Arrêté municipal du 01.09.2006

Bruits de Voisinage
Arrêté préfectoral du 16.04.1991

Les propriétaires ou gardiens d’animaux, en
particulier de chiens, sont tenus de prendre
toutes mesures propres à éviter une gêne pour le
voisinage.
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés
de manière répétée et intempestive par des
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils
susceptibles de causer une gêne pour le
voisinage en raison de leur intensité sonore,
telles que tondeuses à gazon, à moteur
thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses
ou scies mécaniques ne peuvent

être effectués que :
- les jours ouvrables de 8h30 à
12h et de 14h30 à 19h30.
- les samedis de 9h à 12h et de
15h à 19h.
- les dimanches et jours fériés
de 10h à 12h.

Respecter :
• Les espaces verts et les bâtiments communaux.
• Le cimetière et les monuments aux morts (malheureusement utilisés comme terrains de

jeux). Merci aux parents de veiller au respect de ces lieux.
• Ne pas laisser divaguer les animaux.
• Trier ses déchets…
• Les limitations de vitesse; particulièrement dans les zones limitées à 30 km/h.

La Mairie rappelle aux usagers du cimetière que le container est destiné aux plastiques.
Les autres déchets doivent être mis dans l’espace contigu réservé à cet effet.
Cette liste peut paraître très limitative, mais à côté de ces quelques règles de vie, il y a une
multitude d’émotions à vivre en toute liberté et sérénité : l’amitié entre voisins, le sport, la
montagne, la convivialité…
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A.D.M.R. – Services Complémentaires
L’association ADMR du canton de La Chambre propose, en plus des aides traditionnelles,
des services complémentaires tels que :
- Le portage des repas :
Ce service s’adresse à toutes les personnes
qui n’ont plus envie ou la possibilité de se faire
à manger dans de bonnes conditions.
- La téléassistance :
Elle se raccorde à l’installation téléphonique existante
et avec un médaillon, petit, léger, qui se porte autour
du cou comme un bijou, pas besoin de décrocher le
téléphone. Un simple appui sur le médaillon suffit à
déclencher l’appel. Immédiatement vous êtes en
relation avec une personne 24h/24, 7j/7 qui est à
votre écoute, prête à réagir.
- Les Soins Infirmiers À Domicile (S.I.A.D.) :
Les services de soins infirmiers à domicile, réalisés par des aides-soignantes, sont des
services sociaux et médico-sociaux assurant, sur prescription médicale, aux personnes
âgées de 60 ans et plus malades ou dépendantes, aux personnes adultes de moins de 60
ans présentant un handicap et aux personnes de moins de 60 ans atteintes de maladies
chroniques les soins infirmiers et d’hygiène générale ainsi que les concours à
l’accomplissement des actes essentiels de la vie. Renseignement au : 04 79 96 12 71.

Pour toutes informations complémentaires, n’hésitez pas à contacter l’ADMR de La 
Chambre au 04 79 56 33 01.

Ouvrez votre maison pendant l’été à un enfant de 6 à 11 ans ; vous participerez ainsi à son
développement et à son épanouissement ; vous partagerez également une rencontre
humaine bénéfique pour lui, pour sa famille et pour la vôtre.

Nous accompagnerons votre démarche dans l’esprit qui nous
anime : désintéressement, respect des différences et des
croyances religieuses, reconnaissance des richesses et des
capacités de l’enfant, discrétion sur son passé et sur sa famille.
Pour davantage d’informations, il vous suffit de nous contacter :

Téléphone : 04 79 60 54 00
Mail : afv.730@secours-catholique.org
Adresse : Secours Catholique, 297 chemin de la

Martinière, 73000 Bassens

Partagez vos vacances
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Arc en Maurienne
Cette association est au service des personnes à mobilité réduite et a comme devise :
l’Accompagnement, la Relation et le Covoiturage (minimum 2 personnes).
Renseignements : 04 79 83 08 13 - 06 37 69 76 59

Votre Saison de Ski 2013/2014
Les habitants de Saint Rémy et du Canton peuvent bénéficier de réductions en se
renseignant à l’Office de Tourisme du Canton de La Chambre : 04 79 56 33 58.
De plus, avec le forfait « ski Maurienne sans frontières », la journée de ski dans 15
domaines skiables vous revient à 23 € seulement.
Plus de renseignements sur www.maurienne-tourisme.com

Emploi des Jeunes - Saisonniers
Conditions : 

• Etre lycéen ou étudiant
• Etre domicilié dans la commune
• Avoir entre 16 et 18 ans
• Maximum : 2 saisons
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Déchetterie
La chambre

- La Lauzière -
Saint Etienne de Cuines

- Les Iles -

Horaires
Du lundi au jeudi

et samedi : de 9h à 12h
Vendredi : de 15h à 18h

Lundi : de 15h à 18h
Mercredi : de 15h à 18h
Samedi : de 13h à 16h

Ordures 
Ménagères

Ramassage les lundi et jeudi matin. Respectez la 
nature et ne mettez que les ordures ménagères dans 

les bacs verts.

Tri Sélectif
Dépôt dans les bacs jaunes : journaux, magazines, 

revues, annuaires, bouteilles en plastique, emballages 
en acier et petits cartons.

Verres Des containers sont installés aux Étalons, à la Girard, 
au Tennis, à l’entrée de la Z.I. et à la salle Belledonne.

Ordures et Déchets
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Quelle Eau Buvez-Vous ?
La D.D.A.S.S. (Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales) vous informe de la
source à la consommation, des contrôles réguliers pour votre santé.
Il n'est plus nécessaire d'aller en mairie lire le panneau concernant la qualité de l'eau de votre ville.
Trouvez votre commune et vous aurez le résultat en allant sur le site :
http://www.sante.gouv.fr/eau-potable.html.
Quelques gestes simples à appliquer :
- Après quelques jours d’absence, purgez vos conduites avant consommation, en laissant couler
l’eau quelques instants avant de la boire.
- Consommez exclusivement l’eau du réseau d’eau froide. Si vous la conservez, ce doit être au froid,
pas plus de 48 heures et dans un récipient fermé.
- Réservez les traitements complémentaires, tels les adoucisseurs, au seul réseau d’eau chaude
sanitaire. Ils sont sans intérêt sur le réseau d’eau froide utilisé pour la consommation. Ils peuvent en
effet accélérer la dissolution des métaux des conduites ou devenir des foyers de développement
microbien lorsque leur entretien est mal assuré.
- Si votre eau chaude sanitaire est produite par un système individuel, un entretien annuel de ce
réseau est conseillé pour limiter la prolifération bactérienne, notamment des Légionelles.

Bilan Qualité
Bactériologie

Nombre de conformité : 7 sur 8 analyses

Limites de qualité : absence de germes/100ml

Eau pouvant présenter des contaminations ponctuelles

Origine de l’eau du 

réseau du Chef-Lieu de 

Saint Rémy appartenant 

à la Mairie et distribuée 

sans traitement :

- Belledonne

- L’Infernet

- Montfront

Dureté

Valeurs mesurées : mini. : 2°F – maxi. : 3°F

Références de qualité maxi. : aucune

Eau douce

Nitrates

Valeurs mesurées : mini. : 1mg/l – maxi. : 1mg/l

Limites de qualité maxi. : 50mg/l

Eau contenant peu ou pas de nitrates

L’eau distribuée au

cours de l’année 2012 a

été de qualité bactério-

logique satisfaisante; elle

est restée conforme aux

limites de qualité fixées

par la réglementation

en vigueur pour les

paramètres chimiques

recherchés.

Ce réseau est équipé

d’un dispositif de

traitement pour

l’élimination de l’arsenic,

accompagné d’une

désinfection aux rayons

ultra-violets.

Fluor

Valeurs mesurées : mini. : 0mg/l – maxi. : 0mg/l

Limites de qualité maxi. : 1.5mg/l

Eau peu fluorée

Antimoine

Valeurs mesurées : mini. : 0µg/l – maxi. : 0µg/l

Limites de qualité maxi. : 5µg/l

Eau ayant teneur en antimoine inférieure à la limite de qualité

Arsenic

Valeurs mesurées : mini. : 0µg/l – maxi. : 8µg/l

Limites de qualité maxi. : 10µg/l

Eau ayant teneur en arsenic inférieure à la limite de qualité
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Départ en retraite du Père Buisson qui officiait sur Saint Rémy et les 
communes voisines depuis de nombreuses années.

Monsieur Raymond DESTAING, agent technique ONF, en charge 
du triage de Saint Rémy, a fait valoir ses droits à la retraite, en fin 

d’année 2013. Son poste sera maintenu et occupé provisoirement par 
Monsieur Laurent CHEVALIER.
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Dans le livre : « St Rémy de Maurienne, village aux mille sources » édité en 1997 à la
Fontaine de Siloé, les auteurs R. Blanc/J. Rochette nous font découvrir la grande Histoire de notre
commune. Aujourd’hui le « Rémilien » se propose de reprendre ce sujet par l’autre bout de la lorgnette
à la manière d’un puzzle dont chaque pièce a déjà sa petite histoire…

Un Monde en évolution très rapide
Surtout au XXème siècle, le Monde a été secoué par des bouleversements importants et ce

dans tous les domaines. Les techniques, les relations humaines, le marché de l’emploi, les religions, la
mondialisation ont entraîné notre Planète dans des directions plus ou moins bien contrôlées avec plus
ou moins de réussite. Ce siècle, entrecoupé par 2 guerres, a vu se succéder, « la belle époque »,
« les années folles », « les 30 glorieuses », « les 30 piteuses »…. Notamment, pendant ces 50
dernières années, nos vies ont évoluées à une vitesse tellement rapide que cela a augmenté le degré
de friction entre les générations ou les peuples. La démographie galopante, les habitudes de vie, font
même qu’aujourd’hui notre Planète est devenue trop petite.
St Rémy a bien suivi le mouvement

St Rémy n’a pas échappé à la règle et, en un siècle seulement, ce paisible village est passé
d’un monde agricole, puis semi-industriel pour aujourd’hui commencer à voir les limites de son
expansion. A l’époque où la plupart des Rémiliens vivaient de la terre, l’hygiène, le confort ou les loisirs
ne tenaient pas beaucoup de place. Chaque arpent de terre était cultivé et la plupart des déplacements
se faisaient à pied. Les journées étaient longues et l’ennui ou la déprime n’avaient pas droit de citer.
Les gens se croisaient, se parlaient et la solidarité n’était pas un vain mot.

A la fin du XIXème, début du XXème siècle sous l’impulsion des familles Horteur et Turin,
l’industrie a fait son apparition ce qui a fait naître des vocations de paysans-ouvriers et a même offert
du travail à un grand nombre de femmes du pays. Dans les années 70, sous la houlette de son
maire, René Blanc, une zone industrielle a vu le jour et offert plus de 500 emplois. La vie devenait
plus confortable et bon nombre d’employés se sont fixés durablement dans la commune qui a vu
émerger plusieurs dizaines de maisons neuves.

Puis la voiture, la télévision, l’ordinateur, le portable qui représentent des signes de progrès
incontestables, ont modifié les rapports humains et la vie est devenue au début plus simple, puis plus
stressante, et au final, paradoxalement plus « difficile » pour beaucoup. L’incertitude grandissante liée
à l’emploi a donné lieu à des remises en question vitales. Tous ces évènements mis bout à bout font la
grande Histoire mais la petite histoire est différente d’une rue, d’un quartier, d’un hameau à l’autre et on
va se fixer comme objectif d’analyser ces différences de parcours.
St Rémy d’hier jusqu’à demain

Votre journal, « le Rémilien », se propose donc de vous exposer de manière synthétique,
l’histoire des principaux hameaux de votre commune afin de mettre en lumière les évènements
prévisibles ou non qui ont conduit à l’expansion des uns ou à l’extinction des autres. Tout au long des
prochaines années vous allez découvrir un hameau par an dans un ordre chronologique bien établi.
Aujourd’hui nous allons commencer par St Sulpice qui a une histoire plutôt singulière.
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Saint Sulpice raconté par Henri Didelle
St Sulpice se trouve à l’écart du 

village, au bout d’un chemin 
sans issue et bon nombre de 
Rémiliens de souche n’ont 

jamais mis les pieds dans ce 
coin perdu. Comme ma mère, 
Marguerite Girard, y est née en 
1916, je suis bien placé pour 

vous en parler un peu avec mes 
yeux d’enfant. Marguerite Girard, ma mère, à

St Sulpice à la fin des années 30
1. Une paroisse avant même St Rémy

En quittant St Rémy en direction de St Etienne de Cuines, sur la droite, à l’abri dans un renfoncement,
St Sulpice présente fièrement quelques maisons accrochées à la montagne. Ce minuscule hameau presque
invisible a pourtant une histoire originale puisqu’il possédait déjà une église au XIème siècle et même un
presbytère et quelques habitations. Jusqu’en 1794 il s’appelait « Tour Marteau » et s’étendait jusqu’au ruisseau
de la Lescherette à la Girard. St Sulpice a même été pendant longtemps, une paroisse distincte de St Rémy.
Mieux encore, sur une carte du XIIIème siècle, St Sulpice apparaît alors que St Rémy n’y figure même pas. La
fusion s’est faite en 1803.

St Sulpice domine la vallée d’une vingtaine de mètres la mettant à l’abri des crues de l’Arc.
L’endiguement de la digue, coté St Sulpice, date de 1838 et c’est ce qui a permis avec quelques
aménagements subtils de fertiliser la plaine qui s’étend à ses pieds et qui s’appelait alors « le Grand Verney ».
A l’aide de barrages et de vannes manœuvrées au bon moment il a été possible, sur plusieurs années, de
recouvrir cette plaine de limon transporté par la rivière ce qui en a fait une terre agricole de premier choix.
Aujourd’hui elle s’appelle « les Canada » en hommage à la famille de Martial Saunier, qui à la suite de la
séparation de l’Eglise et de l’Etat en 1905, a choisi d’émigrer au Canada pour disposer à nouveau d’une terre
suffisamment grande pour nourrir ses 12 enfants !!!

2. Hier, le domaine de la famille Girard
Au début du XXème siècle, 2 familles Faucher habitaient encore les lieux. Suite à des héritages, des

mariages ou des achats, St Sulpice a été habité par 3 frères de ma mère, Jules, Jean et Maurice Girard qui ont
tous eu pas mal d’enfants (entre 3 et 8). A une certaine époque, vers 1950, ce minuscule hameau a compté
jusqu’à 25-30 habitants.

Ma mère a quitté sa famille à l’âge de 16 ans pour aller servir un couple de personnes âgées au cœur
du village et a même reçu leur maison en héritage (!!). Lorsque j’étais enfant, elle nous emmenait
régulièrement à St Sulpice, à pied, le dimanche après-midi pour revoir ses parents. Cela nous permettait de
nous amuser entre cousins/cousines dans les meules de foin par exemple ou autour du câble descendant des
Casières qui était la montagne d’été où nous allions de temps en temps. St Sulpice ne répondait pas aux
mêmes normes que le reste du village. Pendant que les femmes papotaient en buvant le café on se permettait
beaucoup de choses, d’habitude interdites, dans ce terrain de jeu sans limites et j’en garde un souvenir ému…
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A l’époque les seules sorties reconnues s’adressaient à la famille, aux foires, aux messes, au bistrot,….
Mon grand-père, qui était un petit malin, aimait bien de temps en temps, retrouver ses copains au village pour
des retrouvailles quelquefois bien arrosées. A son retour, tard dans la nuit, il annonçait la couleur de loin en
criant bien fort: « Angeline, si tu savais ce qu’il m’est arrivé ». En écoutant son histoire à dormir debout, sa
femme qui était très curieuse, en oubliait même de l’engueuler. Ma grand-mère est restée plus de 10 ans dans
un lit avec un zona qui nous empêchait de la toucher (je n’ai donc jamais embrassé ma grand-mère). Elle
souffrait le martyr mais récitait des chapelets à « tour de doigts » et je suis persuadé qu’elle est au paradis à
l’heure qu’il est.

En 1970 il ne restait plus que 8 habitants à St Sulpice mais la flamme n’était pas éteinte pour autant. En
1974 mon cousin, Claude Belleville, a initié une rencontre de tous les Girard pour resserrer les liens qui
commençaient à se défaire gentiment. Cette rencontre a eu un effet magique et le vin, les saucisses, la polente,
la gnôle, les chansons, la pétanque,…. ont donné l’illusion à 75 personnes, de 1 à 95 ans, issues du même
chaudron, de se retrouver comme au 1er jour.

Après un 2ème rassemblement réussi
l’année suivante, mon cousin Paul a décidé
de construire sa maison à la place de la
grange qui abritait nos agapes. La motivation
a manqué pour trouver une autre solution et
la flamme s’est éteinte tout doucement, par
manque d’huile. A quoi ça tient…

3. Aujourd’hui, la fin d’une époque
Comme la famille Girard est devenue très grande, les relations sont devenues impossibles et la

descendance issue de St Sulpice a beaucoup perdu de son identité. Aujourd’hui ce hameau compte encore 3
foyers, 5 personnes au total, avec une moyenne d’âge supérieure à 70 ans. Les écuries et les granges sont vides
et on ne trouve qu’une vigne et 3 jardins. Qu’est devenue l’âme des Girard ?

Ce hameau est en quelque sorte sur le déclin d’autant plus qu’une lourde menace pèse sur son avenir à
court terme. Le tracé de la nouvelle ligne (TGV + FRET) Lyon-Turin a le mauvais goût de vouloir passer à
quelques mètres des maisons. Même si 3 solutions différentes ont été étudiées, de toute façon, les dommages
collatéraux seront du même ordre. En fait il semble bien que dans tous les cas de figure ce hameau soit sacrifié.

Le plus douloureux pour ses derniers habitants c’est que depuis plus de 10 ans l’incertitude qui pèse sur ce
grand projet les soumet à une angoisse insupportable. La contestation appuyée des Italiens, les prises de
décisions contradictoires, la crise qui sévit bouleversent constamment les plannings et les solutions évoquées
peuvent aller jusqu’à remettre en cause une partie du projet. Dans ces conditions les seules informations qu’ils
possèdent sont celles du journal local et elles sont sans aucune garantie. St Sulpice est trop petit pour s’opposer
aux diktats du « progrès ».

4. Et demain, ??
L’avenir de St Sulpice est largement compromis par la fin d’une époque mais plus encore par le projet

Lyon-Turin qui ne lui laisse que peu de chances de survie. Ce qui est incroyable, c’est que ce petit hameau qui a
pourtant une belle histoire et qui ne demande qu’à vivre en paix, va certainement disparaître. Aujourd’hui ses
derniers habitants « survivent » tant bien que mal avec une épée de Damoclès au-dessus de leur tête…

St Sulpice a occupé le terrain pendant pratiquement tout le IIème millénaire et son histoire va s’arrêter
subitement au début du IIIème millénaire. C’est bien dommage, mais les Pouvoirs Publics ont quelquefois évoqué
la possibilité de conserver une trace physique de ce petit hameau historique dont la fin se heurte à une ligne
TGV. Ainsi, dans quelques années, lorsque vous emmènerez vos petits-enfants visiter le village virtuel de St
Sulpice, ne manquez pas de leur expliquer que c’est le projet Lyon-Turin qui a eu le mérite de l’immortaliser (sic).
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Activités existantes à Saint Rémy
Agriculture – Vente à la ferme
Alimentation
Auberge du Pont (ouverture 7j/7 en hiver)
Bobinage
Bois de Chauffage
Boulangerie
Camping - Snack-Bar – Restaurant
Centre Équestre
Charpente
Chauffagiste
Coiffure
Confiserie
Cuisine à domicile
Déneigement (gyrobroyage des routes)
Dépannage multiservices
Ebénisterie
Électricité
Électronique, automatisme et informatique 
industriels
Élevage canin
Espaces verts
Esthéticienne

Exploitation forestière
Infirmière
Informatique – Internet (Dépannage – Vente)
Kinésithérapeute
Lombriculture
Marbrier
Matériel de sport pour handicapés
Médecin (en projet)
Menuiserie bois et matières
Mielerie
Orthophonie
Peinture - Plâtrerie - Isolation - Carrelage
Pension chevaux – Centre équestre
Plomberie
Psychologue
Sellerie - Couture
Sciage Rabotage
Tabac - Journaux - Souvenirs
Transports de personnes et marchandises
Travaux publics
Travaux-Services forestiers
Vente de bois de chauffage

Location de meublés touristiques : FOURNIER Ginette : 04 79 83 13 28,
GIRARD Michel : 04 79 85 39 33, DEBURCK Joël : 03 20 93 01 28 et

JEANNEAU Jean-Paul : 04 79 20 55 70

Liste des entreprises : Z.I. François Horteur
CHAMBONNET : Travaux publics
CHAMORAND : Espaces verts, location de 
quads
CHAUMAZ : Messagerie - Livraison
COHENDET : Électricité services
DURBET : Ebénisterie, Miellerie
GATE France : Moteurs électriques
GROS Philippe : Bois de Chauffage
HIVER Éric et Valérie : Taxi
JACQUEMMOZ : Transports internationaux

MÉTRAL Anthony : Scierie
MONDET Jean-Claude : Menuiserie
ONF (bureaux)
PICOLLET : Travaux publics
SEREM : Électronique, automatisme, 
informatique industriels
SPIREL – CEVAL – CHAPEL Industrie
TESSIER : Matériel de sport pour 
handicapés
THIAFFEY – Travaux Publics

Pour voir l’ensemble des activités, veuillez consulter l’annuaire.
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L’AVENTURE CONTINUE POUR L’ENTREPRISE CHAUMAZ
Il y a tout juste un an, de gros engins envahissaient une parcelle de la zone d’activités

FRANCOIS HORTEUR pour y aménager une imposante structure métallique au profit de
l’entreprise CHAUMAZ, spécialisée dans la messagerie.

Le 17/05/2013, l’émotion de Christophe CHAUMAZ, le patron de l’entreprise, était à
son comble avec l’inauguration des nouveaux locaux en présence du maire de SAINT RÉMY
et de tous ceux qui l’avaient aidé dans l’accomplissement de ce projet, c’est-à-dire sa famille,
ses fournisseurs, ses clients, les banquiers, les entreprises de travaux, sans oublier le fidèle
Gaétan MANCUSO.

Reprenant en 2000, une activité crée par son père en janvier 1977, Monsieur
CHAUMAZ, délogé de SAINT JEAN par la concrétisation du projet du LYON-TURIN, s’est
énormément investi pour développer l’entreprise et la faire évoluer, considérant comme
BEAUMARCHAIS, que «la difficulté de réussir ne fait qu’ajouter à la nécessité
d’entreprendre».

Et il faut dire que cela lui a plutôt bien réussi, puisque depuis mai 2013, les effectifs
ont plus que doublé, passant de 5 salariés à 12 et son champ de manœuvres s’est
considérablement agrandi, couvrant pratiquement toute la vallée de la MAURIENNE.

Saluons donc le courage de ce patron qui a su prendre des risques en continuant
d’entreprendre sans se lamenter inutilement sur les conséquences d’une crise qu’il ne veut
pas connaître. Saluons le d’autant plus qu’il apporte à SAINT REMY, et donc à toute la
population rémilienne, une indéniable plus-value.
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Le Marché Nocturne
Organisé par l’Union Commerciale du Canton de La Chambre
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Micro-Crèche – Capacité d’accueil : 10 enfants



ELECTIONS MUNICIPALES 2014 CE QUI CHANGE !
Le mode de scrutin CHANGE dans notre Commune : les Conseillers Municipaux ne

sont plus élus au scrutin majoritaire comme lors des élections municipales de 2008 mais
au scrutin de liste bloquée.

Contrairement aux précédentes élections municipales, VOUS NE POUVEZ PLUS NI
AJOUTER DE NOMS NI EN RETIRER : LE PANACHAGE N’EST PLUS AUTORISÉ.

Vous votez en faveur d’une liste complète que vous ne pouvez pas modifier. SI
VOUS LE FAITES, VOTRE BULLETIN DE VOTE SERA NUL.

Vous élirez également un ou plusieurs conseillers communautaires issus de la liste
des candidats à l’élection municipale et chargés de représenter la Commune au sein de la
Communauté de Communes du Canton de La Chambre. Au moment du vote, vous aurez
comme avant un seul bulletin de vote sur laquelle figureront les candidats à la Commune
et à la Communauté de Communes. Vous ne votez qu’une fois ; cette liste est un tout qui
ne peut être raturé.

Attention : pour voter vous devrez vous présenter muni(e) d’une pièce d’identité
obligatoire (carte nationale d’identité, passeport, permis de conduire, carte vitale, …).

IMPORTANT : INFOS ÉLECTIONS
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Le centre social DECLICC au service de la 
population et des associations du canton

Tout a débuté à St Rémy en janvier 2008 avec la mise en place d’un service de restauration scolaire
en commun avec les communes voisines des Chavannes et de La Chapelle. La petite salle Belledonne a
plusieurs fois dépassé le nombre de 70 couverts. Depuis, Declicc met à disposition le personnel en salle
et prend en charge les réservations (le menu est consultable sur le net). Les repas sont préparés à
l’Atrium restaurant adapté de l’APEI de Maurienne. Une employée communale est déléguée en cuisine
pour la vaisselle et l’entretien. Les élèves des trois communes déjeunent au groupe scolaire Andrée
Mérand depuis la rentrée 2012 sur un rythme de deux services. Activité première de Declicc, la
restauration scolaire a été le point de départ de la collaboration avec les mairies mais également
l’identification des besoins de la population cantonale concernant l’enfance, la jeunesse et la famille.

Accueils de loisirs vacances de 4 à 17 ans avec l’organisation plébiscitée de camps et des mercredis
pour les 4-8 ans et les 9-11 ans, les accueils périscolaires matins et soirs pour les maternelles et
primaires dans plusieurs communes, ateliers ‘arts du spectacle vivant’ le mardi et ‘journal’ le jeudi pour
les collégiens et les CM2 du canton depuis janvier, le projet Graf’ ouvert aux ados du canton : créer un
graf dans le tunnel SCNF de St Avre, sorties famille, le lieu d’accueil parents-enfants nommé Pré en
bulle le mardi et jeudi matin, le relai d’assistantes maternelles (RAM) le mardi matin pour les familles et
assistantes maternelles du canton en partenariat avec le CPAS (centre polyvalent d’action social) de St
Etienne de Cuines, la ludothèque avec deux ouvertures par mois dans les locaux maison Bozon-
Verduraz, le jardin pédagogique et intergénérationnel qui nécessite des jardiniers de tous âges, les
forfaits et cours de ski à St François Longchamp en partenariat avec Labelle Montagne mais aussi
organe d’information et de diffusion pour les associations du canton sont autant d’actions menées par les
animateurs du centre social qui restent à l’écoute des demandes des jeunes, des familles, des
associations et des municipalités.

Catherine Chevalier
Accueil au 04 79 56 35 06. Restauration scolaire : 06 11 35 11 44.

RAM : 04 79 56 54 54. Secteur jeunesse : 06 24 00 02 30.
www.declicc.net 41



L’accueil de répit mis en place par France Alzheimer Savoie, basée à
Chambéry, débutera sa quatrième année en février. Grâce à la rémilienne Angèle Pidoux et
une équipe de bénévoles, les familles aidantes peuvent s’accorder quelques heures de répit
salutaire salle Belledonne et confier leur parent, femme, mari, mère ou père.
Ouverte à la population du canton et plus largement si besoin, cette prise en charge se
révèle un lieu chaleureux rythmé par des activités et exercices selon les capacités et
exercices selon les capacités des malades : sorties durant les beaux jours, jeux moteurs
mais aussi musicothérapie et venue ponctuelle d’une psychologue. Les encadrantes sont des
bénévoles formées par France Alzheimer et une infirmière à chaque fois.
Mercredi 18 décembre, bénévoles et professionnelles
étaient réunies avec six malades accueillis accompagnés
chacun par un parent pour un goûter animé par des
choristes du Chœur de Maurienne. Marcel, Lulu, Dédé de
Montaimont et Robert ont entonné de belles chansons avec
Robert à l’accordéon. Gâteaux maison, papillotes et
clémentines étaient disposés sur de belles tablées décorées.

Pour tout contact vous pouvez joindre :
- Angèle PIDOUX (référente de l’association Alzheimer
Maurienne) au 04 79 83 18 01 ou 06 12 60 29 03;
- France Savoie Alzheimer au 04 79 60 31 48.
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L'association Bimal Écolier du Népal (Présidente : Jocelyne Déquier à La 
Languillère) permet à des enfants issus de familles très pauvres de suivre une scolarité 
sérieuse, où l'anglais y est enseigné dès la maternelle. Elle intervient en cas d'urgence 

médicale. L'achat d'un vidéoprojecteur a été très utile et apprécié lors de notre dernière visite.
Site internet : bimalecolierdunepal.org



- Création de neuf cases pour le columbarium
- Installation d’un puits perdu et d’une grille collectrice dans la montée de

la Tiare, pour récupérer les eaux de ruissellement
- Réalisation de deux sections d’enrobé neuf à la Combe et au Sandrin
- Pose d’un nouvel abri bus aux Etalons
- Mise en place d’un pare ballon au groupe scolaire et au stade municipal
- Pose d’une barrière automatique à l’école

- Création d’un accès pour handicapés à la salle Rencontre et
remplacement de la porte d’entrée

- Suppression du transformateur électrique de l’Église
- Eclairage public de la voirie du Groupe Scolaire
- Enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques à la Tour
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- Plan de circulation du Centre Bourg et aménagement devant la Mairie et 
les Commerces

- Stationnement du Groupe Scolaire : 28 emplacements supplémentaires
- Agrandissement cimetière
- Achèvement Route du Four et Route des Brosses avec nouvel enrobé
- Étude agrandissement Mairie et conformité du toit
- Mise en place du PLU et révision du POS !
- Revoir chauffage Église
- Restauration du chemin de liaison entre les Perrelles et les aires de jeux
- Accès Agence Postale pour les personnes à mobilité réduite
- Suppression transformateur de La Tour (à côté du four)
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Naissances

ARMATI Melchior
BUISSON TREVES Ellie
CHAMPLONG Mathis
CORTESE Liana
CORTESE Loane
ESTÈVES Elixane
GOZE MOREL Mya
HAYBRARD Ethan, Yann
HOUZIAUX Anton
JEHAN Ophélia, Maryse
LAGO Océane
LEON Lény, Gabriel
LOUVIOT Cassien, Jean-Martin, Rémi
MELLAN Alexis, Gilbert, Alexandre
OETTLI Leon, Paul
PELLISSIER Ninon
PERREAU Gabin, Louis
RAGUENET Leyna, Pascaline
STRODTBECK Louna

Mariages BLONDEL Audrey & BOUVET Frédéric
CAILLIÉ Fabienne & SON Patrick
GAUTHERON Anne & SALOMON Julien
LARONDE Jessica & DESCOUT Nicolas
LOCOGE Angélique & MOLLARD Olivier
PASTORI Veranne & WEYN Steve 

Décès
BRIANCON Colette née Saunier
CHAPEL Louis, Paul
CHARIGIONE Jeanne, Lucienne née MONDET
DARVE Bernard
DEHAUT Marguerite, Marcelle, Malvina née GODART
DOMECK Paul, Aimé
DURAND Auguste, François, Jules
GODET Guy, François, Abel
MENDEZ-NAVARRO Dorian, Jérémie
MILLERET Rosine, Hélène née SUQUET
MOLLARET Hubert, Joseph, Bienvenu
MONDET Pierre, Antoine
ORTOLAN Christian
PESENTI Irene née PESENTI
PESENTI Isidora née PESENTI 45



Services Municipaux Renseignements

Mairie secrétariat
 Lundi et mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

 Mardi et jeudi de 9h à 12h   Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h30
 : 04 79 83 13 70 -  : stremairie@wanadoo.fr

Agence Postale 
Communale

 Lundi et mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
 Mardi, jeudi et vendredi de 13h30 à 16h30  Samedi de 9h à 11h30

Départ du courrier : du lundi au vendredi à 14h30
 : 04 79 83 15 63 - Réservation des salles communales

Bibliothèque Mardi et mercredi de 9h à 11h. À côté de l’agence postale.

Correspondant 
Défense

Daniel CHAMPEMONT -  : 04 79 83 00 82
Pour tout renseignement concernant les carrières militaires.

Ecrivain Public Vous avez des difficultés pour rédiger vos lettres administratives ou établir un dossier, une 
assistance vous est proposée à l’Agence Postale.

Services Paramédicaux Renseignements
Kinésithérapeute Mme COUSSAERT Jackie - Sur rendez-vous - La Languillère -  : 04 79 20 49 15

Psychologues Mme BACONNET-DUFOUR Virginie –  : 06 79 87 94 63 (sur rendez-vous en Mairie)

Orthophoniste Mme CHEVALLIER Monique - Sur rendez-vous - Bâtiment La Poste -  : 04 79 83 01 19

Maison médicale
de Garde

Le soir à partir de 20h, le week-end à partir du samedi 12h et les jours fériés à partir de 9h 
à Saint Jean de Maurienne - Hôpital -  : 04 79 20 60 20

Composer le 15 et un médecin répond et oriente vers la structure adaptée. 
Service médico-social Mme VANDERMOLINA Isabelle - Jeudi matin sur rendez-vous -  : 04 79 44 53 00
Cabinet d'infirmières Permanence le mardi et le samedi à 8h en Mairie -  : 04 79 59 43 56

A.D.M.R Canton de La Chambre  : 04 79 56 33 01

Autres Services Renseignements

DECLICC Activités proposées pendant les vacances aux enfants et adolescents. Voir affiches.
98 route de la Combe à Saint Etienne de Cuines -  : 04 79 56 35 06

Cinéma 1 jeudi sur 2 - Salle Belledonne - Se reporter aux affiches, panneau lumineux et site web
Séance enfants à 17h30 - Séance adultes à 20h30

Camping Le Lac Bleu Ouverture du 1er mai au 30 septembre - Baignade surveillée
 : 04 79 83 16 59 -  : 04 79 83 14 05

Halte garderie crèche Saint Etienne de Cuines - Saint Rémy de Maurienne -  : 04 79 56 27 78

Commerces Épicerie, tabac presse, boulangerie, pâtisserie, coiffure, restauration/snack/pizza, 
esthétisme, élevage canin, informatique-internet,

Hello Taxi Max  : 04 79 56 60 07 -  : 06 89 90 77 49
Dépannage GAZ de France 24h/24 -  : 0810 314 314 : Urgence -  : 0810 333 073 : Sécurité EDF

Sapeurs Pompiers Appel au 18 ou 112 depuis un mobile 
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FÉVRIER :
- Dimanche 16 : Théâtre organisé par le Club des Associations à la salle Belledonne.
- Dimanche 23 : Portes ouverts du Club du Nouvel Age à la salle Rencontre.
- Dimanche 23 : Bourse aux vêtements organisée par Arts et Loisirs à la salle Belledonne.

MARS :
- Dimanche 9 : Concours de Belote des Anciens Combattants à la salle Belledonne.
- Dimanche 16 : Théâtre organisé par le Club des Associations à la salle Belledonne.

AVRIL :
- Dimanche 27 : Thé dansant du Club du Nouvel Age à la salle Belledonne.

MAI :
- Samedi 24 : Tournoi de pétanque : Challenge Fondation Adrien - Pétanque Rémilienne.

JUIN :
- Samedi 14 : Tournoi de pétanque : Challenge Menuiserie Mondet - Pétanque Rémilienne.
- Dimanche 22 : Tournoi de pétanque : Challenge Entreprise Chambonnet - Pétanque Rémilienne.
- Dimanche 22 : Concours de Belote des Anciens Combattants à la salle Belledonne.

JUILLET :
- Lundi 14 : Fête du Lac organisée par le Club des Associations et Cie.
- Lundi 14 : Tournoi de pétanque ouvert à tous organisé par la Pétanque Rémilienne.

AOUT :
- Samedi 9 : Tournoi de pétanque : Challenge Allianz - Pétanque Rémilienne.
- Samedi 30 : Tournoi de pétanque : Challenge Orset - Pétanque Rémilienne.

SEPTEMBRE :
- Dimanche 14 : Concours de Belote des Anciens Combattants à la salle Belledonne.
- Dimanche 28 : Thé dansant du Club du Nouvel Age à la salle Belledonne.

OCTOBRE :
- Dimanche 19 : Thé dansant des Anciens Combattants à la salle Belledonne.

NOVEMBRE :
- Dimanche 2 : Loto du Club du Nouvel Age à la salle Belledonne.

DÉCEMBRE :
- Jeudi 4 : Repas de Noël du Club du Nouvel Age.
- Week-end du 6-7 : Activités du Téléthon des 3 Communes pour le Téléthon à la salle Belledonne.

Cette liste n’est pas exhaustive, elle indique seulement les principales manifestations de 2014.

Principales Manifestations
(communiquées par les associations)



www.saintremydemaurienne.com


